
AVIS PUBLIC
,r

.ïunicipalité de

$r¡nt - Ferréol- Iæ-Neígæ

OÉnocnTIoN MINEURE

Légalisation d'une dérogation mineure visant à autoriser au 408, rue Soumande :

o l'lmplantation d'une gaterie à L,82 mètres de La tigne de Lot arrière, ators que [e
règtement municipal L5-674 sur [e zonage, à l'articte L37 prescrlt que [a di.stance à
respecter avec [a ligne de lot arrière est de 2 mètres;

. une dérogation de 1-8 centlmètres de [a norme d'imptantation.

Avis pubtic est par [a présente donné aux citoyens de [a municipalité de Sai.nt-Ferréot-
les-Neiges :

L. Que [e consell munlclpaI de Saint-Ferréot-les-Neiges sera saisl lors d'une séance
ordinaire qui se tiendra te 3 juittet 2023, à 19h30, à ['ancien hôtetde vilte, au 33, rue de
['Ég[ise, d'une dérogation mineure;

2. Que [a dérogation mineure vise à autoriser au 408, rue Soumande:
. l'lmptantation d'une gaterie àL,82 mètres de ta Ligne de Lot arrière, ators que [e

règtement municipal L5-674 sur [e zonage, à l'articte 1-37 prescrit que [a distance
à respecter avec [a ligne de lot arrière est de 2 mètres;

. une dérogatlon de L8 centimètres de [a norme d'implantation;

3. Que cette demande soit soumise au comlté consultatif d'urbanlsme lors de [a réunion
qui aura lleu [e 20 juin 2023 et que ce dernler soumettra une recommandation au
consel[ municipal, [e tout conformément aux dispositi.ons du règl.ement n'89-].89
réglssant les dérogations mineures;

4. Que dans [e cas où [e conseil municipal accepte [a demande de dérogation mlneure,
cette dernière ainsi approuvée sera réputée conforme au règlement;



5. Toute personne intéressée est admise à faire vatoir ses objections au projet présenté
en [es faisant parvenir par écrtt au greffier-trésorier de [a Municipatité avant [a tenue de
[a séance précitée ou en s'y présentant pour faire valoir ses commentaires verbalement.

Don né à Sai.nt- Ferréot-[es- Neiges,
te 16 juin 2023

Roy Boisvert
re-adjointe

a

Avis nur¡éro'. 2023-169



CERTI FICAT DE PU BLICATION

Je soussignée, Angéllc Roy Boisvert, greffière-adjointe de [a Municipatité de Saint-Ferréol.-

les-Neiges, certifie sous mon serment d'office avoir publié t'avis pubtic ci.-haut, en en

affichant une copie à chacun des endroits désignés par [e consei[ :

L. Hôtet de vilte (L50, rue du Moulin)

2. Bibtiothèque (33, rue de t'Égtise)

3. Égtise (3242, avenue Royal.e)

4. Marché Bonichoix (3L75, avenue Royate)

5. Marché Mont-Ste-Anne (1-899, bou[. les Neiges)

6. Garage DanielMorency (457L, avenue Royale)

7. Chapel[e (45, rue de [a Martre)

8. Site internet de [a municipatité

Le L6 juin 2023, entre t heures 30 et l-6 heures 30.

En foi de quoi, je donne ce certificat, [e L6 juin 2023.

Roy Bo
adjointe

rt


